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Circulaire N° 2004/48 
 
Cette circulaire peut être consultée sur le site Internet : 
www.haute-savoie.pref.gouv.fr  
à la rubrique "collectivités locales" 
 
 
Objet : Circulaire n°NOR/LBL/B/04/10045/C du 25 mai 2004 relative à la contribution des 

collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale 
(E.P.C.I.) à l’aide publique au développement (A.P.D.). 

 
P.J. : une annexe 
 
 

Le ministère de l’Intérieur, conjointement avec les ministères des Affaires Etrangères et de 
l’Economie et des Finances, me demandent, au titre d’une enquête destinée à être renouvelée 
annuellement, de collecter, auprès du Conseil Général, des communes et E.P.C.I. du département de 
plus de 10 000 habitants, les données financières relatives à l’aide publique au développement. 
 

Cette enquête porte sur les versements effectués au titre de l’aide au développement de l’année 
2003. 
 

 Annecy, le 1er juin 2004 
 

LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
à 
 

Monsieur le Président 
du Conseil Général 

Mesdames et Messieurs les Maires 
Mesdames et Messieurs les Présidents 

des Etablissements Publics 
de Coopération Intercommunale  

 
En communication à MM. Les Sous-Préfets 

d’arrondissements 



Rue du 30ème Régiment d’infanterie  BP 2332   74034  ANNECY  CEDEX  Tph 04.50.33.60.00 FAX 04.50.52.90.05 

A cet effet, un questionnaire  inclus dans la circulaire interministérielle, référencée en objet, 
figurant sur le site Internet de la préfecture de la Haute-Savoie (rubrique « collectivités locales ») est à 
remplir et à retourner, avant le 30 juin 2004, sous format électronique  : 

• Au secrétariat de la commission nationale de la coopération décentralisée (C.N.C.D.) : 
apd-cncd.sg-aecl@diplomatie.gouv.fr 

• En copie à l’adresse suivante : 
collectivites-locales@haute-savoie.pref.gouv.fr 

 
 
 

En cas d’impossibilité de transmettre les réponses sous format électronique, celles-ci seront 
transmises, sous format papier : 

• Au secrétariat de la C.N.C.D. – 57, boulevard des Invalides – 75007 Paris – 
• En copie à la préfecture de la Haute-Savoie – Bureau des Finances Locales - 

 
Pour toute question relative à cette collecte de données, il est possible de dialoguer par 

messagerie avec le site Internet de la C.N.C.D. à l’adresse suivante : 
• http://www.diplomatie.gouv.fr/cncdtest  -  (identifiant : CL – mot de passe : CNCD – 

(tous deux en majuscules). 
 
 

  

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

 
Signé : Philippe Derumigny 

 




















